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Depuis le début de la mandature, par un certain nombre de délibérations visées en
référence, I’Assemblée de Corse a procédé a la désignation de ses représentants au
sein de divers organismes.

Toutefois, il apparait aujourd’hui nécessaire d'y apporter certaines modifications pour
faire suite a la demande du groupe « Un Soffiu Novu / Un Nouveau Souffle pour la
Corse » qui souhaite procéder au remplacement de M. Charles VOGLIMACCI par
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI au sein du Conseil d’Administration de
I’Agence du Tourisme de la Corse comme indiqué dans le tableau ci-dessous :

En remplacement de

Nouveau titulaire

DA 2

Agence du Tourisme
de la Corse
(ATC)

Charles VOGLIMACCI

Catherine COGNETTI-
TURCHINI

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.




